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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  aux  cartons  à 
papier  ou  aux  blocs-notes.  Un  tel  carton  est  par  exam- 
ple  décrit  dans  le  document  FR-A  2  257  1  93.  s 

L'invention  est  définie  aux  revendications. 
On  peut  écrire  sur  la  feuille  apparaissant  dans 

l'ouverture  avec  l'avantage  que  les  bords  de  celle-ci 
délimitent  un  cadre  en  sorte  qu'un  enfant  dessinant  sur 
cette  feuille  rencontre  l'obstacle  du  bord  de  l'ouverture  10 
et  est  ainsi  incité  à  interrompre  son  tracé  avant  d'attein- 
dre  le  support  tel  qu'une  table  ou  une  moquette,  sur 
lequel  est  posée  la  boîte.  La  boîte  définit  ainsi  pour  le 
scripteur  un  cadre  préétabli,  qui  facilite  la  présentation 
et  le  classement  ultérieurs  des  feuilles  manuscrites.  Les  15 
feuilles  de  papier  indépendantes  sont  introduites  et 
maintenues  dans  la  boîte  sans  agrafage,  ni  collage,  ni 
brochage. 

Par  face  latérale  ouverte  ou  susceptible  de  l'être,  on 
englobe  outre  une  face  pouvant  être  ouverte  par  rabat-  20 
tement  d'un  rabat,  également  une  face  dans  laquelle  est 
ménagée  une  fente,  notamment  adjacente  à  la  pre- 
mière  grande  face  et  par  laquelle  peuvent  glisser  une  à 
une  des  feuilles  de  papier. 

Les  faces  latérales  sont  sous  forme  de  soufflet,  en  25 
sorte  que  le  cadre  de  scription  s'applique  bien  sur  la 
feuille  supérieure  de  la  pile  de  feuilles,  quelle  que  soit  la 
hauteur  de  la  pile. 

De  préférence,  l'ouverture  occupe  plus  de  90  %  de 
la  surface  de  la  grande  face  et  ses  côtés  sont  parallèles  30 
aux  côtés  de  la  grande  face.  On  peut  fabriquer  la  boîte 
en  carton  ou  en  matière  plastique  et,  notamment,  en 
une  matière  rigide,  en  particulier  pour  la  seconde  face 
opposée  à  la  première  et  servant  de  support  aux 
feuilles  sur  lesquelles  on  écrit.  35 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  la  boîte  qui  est 
particulièrement  facile  à  porter,  une  anse  est  fixée  sur 
l'une  des  faces  latérales  fermées  adjacentes  à  la  face 
latérale  ouverte.  Bien  que  cette  face  latérale  ouverte  ne 
soit  pas  dirigée  vers  le  haut  lorsque  l'on  tient  la  boîte  par  40 
la  anse,  le  frottement  entre  les  feuilles  et  la  boîte  est 
suffisant  pour  qu'elles  n'en  sortent  pas  d'elle-même. 

Pour  la  présentation  commerciale  avant  l'utilisation, 
l'ouverture  peut  être  recouverte  d'un  flan  qui  peut  être 
détaché  le  long  des  bords  de  l'ouverture,  suivant  une  45 
ligne  de  rupture  privilégiée,  par  le  premier  utilisateur. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  une  plaque  de 
séparation  est  issue  d'une  face  latérale  et  fait  saillie 
dans  la  boîte  de  manière  à  y  ménager  deus  comparti- 
ments,  l'un  d'écriture  et  l'autre  d'archivage  des  feuilles  50 
de  papier,  le  compartiment  d'écriture  s'ouvrant  par 
l'ouverture  à  l'extérieur. 

La  figure  unique  du  dessin  annexé  est  une  vue 
éclatée  d'une  boîte  suivant  l'invention. 

La  boîte  en  carton  suivant  l'invention  représentée  à  55 
la  figure  comporte  une  première  grande  face  1  et  une 
seconde  grande  face  2  qui  lui  est  opposée.  Elle  a  éga- 
lement  trois  faces  latérales  3,  4,  5  fermées,  c'est-à-dire 

pleines,  et  une  face  latérale  6  qui  est  ouverte  et  par 
laquelle  des  feuilles  individuelles  (non  liées  entre  elles) 
au  format  des  grandes  faces  1  peuvent  être  introduites 
dans  la  boîte  en  une  pile  et  peuvent  en  être  sorties. 

Dans  la  grande  face  1  est  ménagée  une  ouverture 
7,  qui  occupe  plus  de  90  %  de  la  surface  de  cette  face 
1  .  Cette  ouverture  7  est  rectangulaire.  Ses  côtés  sont 
parallèles  aux  côtés  de  la  grande  face  1.  Un  flan  8 
cache  l'ouverture  7  et  peut  en  être  détaché  le  long  des 
bords  de  l'ouverture  7  suivant  une  ligne  de  rupture  privi- 
légiée. 

Une  anse  9  est  issue  de  la  partie  centrale  de  la  face 
latérale  5. 

Revendications 

1  .  Carton  à  papier  ou  bloc-note,  constitué  d'une  boîte 
parallélépipédique  ayant  deux  grandes  faces  (1)  et 
(2)  opposées,  trois  faces  latérales  (3,  4,  5)  fermées 
et  une  face  latérale  (6)  ouverte  ou  susceptible  de 
l'être,  et  une  ouverture  (7)  pratiquée  dans  une  des 
grandes  faces  (1)  et  en  occupant  la  plus  grande 
partie,  en  ménageant  par  ses  bords  un  cadre  fermé 
de  scription  pour  une  pile  de  feuilles  individuelles 
contenues  dans  la  boîte,  caractérisé  en  ce  que  ses 
faces  latérales  sont  en  soufflet  de  sorte  que  le 
cadre  de  scription  formé  par  l'ouverture  (7)  de  la 
grande  face  (1)  puisse  s'appliquer  sur  la  feuille 
supérieure  de  la  pile  quelle  que  soit  la  hauteur  de 
cette  pile. 

2.  Carton  à  papier  ou  bloc-note  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (7)  occupe 
plus  de  90  %  de  la  surface  de  la  grande  face  (1). 

3.  Carton  à  papier  ou  bloc-note  suivant  la  revendica- 
tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  côtés  de 
l'ouverture  (7)  sont  parallèles  à  ceux  de  la  grande 
face  (1). 

4.  Carton  à  papier  ou  bloc-note  suivant  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  une 
anse  (9)  fixée  sur  l'une  des  faces  latérales  (5)  fer- 
mées  adjacentes  à  la  face  latérale  (6)  ouverte. 

5.  Carton  à  papier  ou  bloc-note  suivant  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
l'ouverture  (7)  est  recouverte  d'un  flan  (8)  pouvant 
être  détaché  le  long  des  bords  de  l'ouverture  (7) 
suivant  une  ligne  de  rupture  privilégiée. 

6.  Carton  à  papier  ou  bloc-note  suivant  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  une 
plaque  de  séparation  qui  est  issue  d'une  face  laté- 
rale  et  fait  saillie  dans  la  boîte  en  y  ménageant  deux 
compartiments  dont  l'un  s'ouvre  à  l'extérieur  par 
l'ouverture. 
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Claims 

1  .  A  paper  or  note-pad  container,  constituted  by  a  rec- 
tangular  box  having  two  facing  large  faces  (1  and 
2),  three  closed  side  faces  (3,  4,  5),  and  one  side  s 
face  (6)  which  is  open  or  capable  of  being  opened, 
and  an  opening  (7)  provided  in  one  of  the  large 
faces  (1),  which  opening  occupies  the  majority  of 
the  large  face  while  leaving  margins,  thereby  pro- 
viding  a  closed  writing  frame  for  a  stack  of  individual  u 
sheets  contained  in  the  box,  the  container  being 
characterized  in  that  the  side  faces  thereof  form  a 
bellows  so  that  the  writing  frame  formed  by  the 
opening  (7)  in  the  large  face  (1)  can  press  on  the 
top  sheet  of  the  stack  whatever  the  height  of  said  n 
stack. 

2.  A  paper  or  note-pad  container  according  to  daim  1  , 
characterized  in  that  the  opening  (7)  occupies  more 
than  90%  of  the  area  of  the  large  face  (1).  2t 

3.  A  paper  or  note-pad  container  according  to  daim  1 
or  2,  characterized  in  that  the  sides  of  the  opening 
(7)  are  parallel  to  those  of  the  large  face  (1). 

2t 
4.  A  paper  or  note-pad  container  according  to  any  pre- 

ceding  daim,  characterized  by  a  handle  (9)  f  ixed  on 
one  of  the  closed  side  faces  (5)  adjacent  to  the 
open  side  face  (6). 

3( 
5.  A  paper  or  note-pad  container  according  to  any  pre- 

ceding  daim,  characterized  in  that  the  opening  (7) 
is  covered  by  a  panel  (8)  which  is  détachable  along 
the  edges  of  the  opening  (7)  along  a  line  of  weak- 
ness.  3t 

dete  Schreibrahmen  auf  dem  obersten  Blatt  des 
Stapels  unabhàngig  von  der  Hôhe  dièses  Stapels 
auflegbar  ist. 

2.  Kartonschachtel  fur  Papier  oder  einen  Notizblock 
nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Ôffnung  (7)  mehr  als  90  %  der  Oberf  lâche  der  gro- 
Ben  Seite  (1)  belegt. 

3.  Kartonschachtel  fur  Papier  oder  einen  Notizblock 
nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Seiten  der  Ôffnung  (7)  parallel  sind  zu  den- 
jenigen  der  groBen  Seite  (1). 

4.  Kartonschachtel  fur  Papier  oder  einen  Notizblock 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche, 
gekennzeichnet  durch  einen  Griff  (9),  der  an  der 
einen  der  Seitenwànde  (5)  befestigt  ist,  welche  zu 
der  offenen  Seitenwand  (6)  benachbart  sind. 

5.  Kartonschachtel  fur  Papier  oder  einen  Notizblock 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Ôffnung  (7)  von 
einem  Zuschnitt  (8)  abgedeckt  ist,  der  làngs  der 
Rànder  der  Ôffnung  (7)  entsprechend  einer  privile- 
gierten  Bruchlinie  abtrennbar  ist. 

6.  Kartonschachtel  fur  Papier  oder  einen  Notizblock 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche, 
gekennzeichnet  durch  eine  Trennplatte,  die  von  der 
einen  Seitenwànde  ausgeht  und  in  der  Schachtel 
vorstehend  gebildet  ist,  indem  dort  zwei  Untertei- 
lungen  vorgesehen  sind,  von  welchen  sich  die  eine 
nach  au  Ben  durch  die  Ôffnung  ôffnet. 
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6.  A  paper  or  note-pad  container  according  to  any  pre- 
ceding  daim,  characterized  by  a  divider  plate 
extending  from  a  side  face  and  projecting  into  the 
box,  said  divider  plate  defining  two  compartments  40 
inside  the  box,  one  of  which  is  open  to  the  outside 
via  said  opening. 

Patentansprùche 
45 

1.  Kartonschachtel  fùr  Papier  oder  einen  Notizblock, 
bestehend  aus  einer  parallelepipedischen  Schach- 
tel  mit  zwei  einander  gegenùberliegenden  groBen 
Seiten  (1)  und  (2),  drei  geschlossenen  Seitenwàn- 
den  (3,  4,  5)  und  einer  offenen  oder  ôffenbaren  Sei-  so 
tenwand  (6),  sowie  einer  in  einer  der  groBen  Seiten 
(1)  vorgesehenen  und  den  grôBten  Teil  davon  aus- 
fùllenden  Ôffnung  (7),  wobei  durch  deren  Rànder 
ein  geschlossener  Schreibrahmen  fùr  einen  Stapel 
aus  einzelnen,  in  der  Schachtel  enthaltenen  Blàt-  55 
tern  gebildet  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
deren  Seitenwànde  gefaltet  sind,  derart,  daB  der 
durch  die  Ôffnung  (7)  der  groBen  Seite  (1)  gebil- 
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